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Londres,le iS juillet. —- Le Mjrni/ig-Herald contient Eex- 
trait suivant d’une leLtre de Bogota :

« Nous avons reçu la nouvelle que le général Bolivar a manqué 
d’être, à Lima, la victime d'un assassin. M. Moutegudo avait été 
assassins dans cette ville. A l’inspection du cadavre , on reconnut 
qu’il avait été frappé d’un poignard fort aigu ; tous les couteliers 
de Lima avaient été interrogés , et l’un d’eux ayant déclaré q i’à 
la demande d’un nègre, il avait aiguisé deux’poignards , et qu’il 
ignorait le nom de ce nègre, mais qu’il le reconnaîtrait, s’il le 
voyait. L’administration fit publier un enrôlement général pour 
l’année , dans lequel les esclaves et les hommes noirs pouvaient 
être compris. Cette mesure eût son effet ; l’assassin se présent t -de
vant l’adjudant général, fut reconnu par le coutelier et arrêté. Il 
fitl’aveude son crime, il déclara l’avoir commis à l’instigation 
du gouverneur du château de Callao, et que l’autre poignard 
caché dans la manche de son vêtement du côté droit, était destiné 
adonner la mort à Bolivar ce jour-là même. Voilà la septième-ou 
la huitième fois que cet ami du genre humain échappe comme par 
miracle aux slylets des sicaires ; et les gouverneurs espagnols, 
s’écrie le correspondant, ne sont pas traités comme les tigres dont 
ils ont la perfidie et la férocité ! »

— Le clergé catholique en Colombie , a fait une attaque vio
lente contre les francs-maçons , qu’il accuse de violer à peu près 
toutes les lois divines et humaines. Les journaux colombiens ont 
pris chaudement le parti des maçons. Un des derniers numéros du 
Constitutionnel Cnraqusno convient un exposé des moyens qui ont 
été mis en œuvre enColombie, dans le dessein d’y rétablir la puis
sance du clergé romain.

M. Pluy , y est-il dit , est le premier agent français qui parut à 
Caraccas. En i8a3 , il feignait de s’occuper de botanique , mais 
on découvrit bientôt que la politique était son but. M. Chasse- 
nau lui succéda, et entra de suite en communication avec les 
chefs de l’e'glise ; il est notoire que ce personnage devint l’objet 
des déférences du clergé , tandis qu’il excitait la défiance de tou
tes les autres classes de la société. Le 7 juillet, anniversaire de la 
fatale émigration des patriotes , causée par l’invasion du farouche 
Buves, un service solennel fut célébré à St. Paul; le prébeud 
commis y prêcha et traça dans son sermon, un tableau des mœurs 
perverses des jours présens , de la décadence de l'agriculture et 
du commerce comparés au teins du gouvernement espagnol. Le 
public auquel il crut plaire fut indigné. Quelques personnes le 
dénoncèrent ,et il fut suspendu de ses fonctions. Après une assez 
ioiigne énumération des tentative^ faites pour troubler la ti-anquil- 
jité publique, l’auteur de l’article ajoute : le but du clergé a tou- 
joursété le rétablissement de la souveraineté de r£spague,el avec elle 
celuides privilégesdu clergé séculier et de l’inquisition. Un conspira
teur , avant d'aller au supplice , voulut nommer ses complices , 
’nais un curé nommé Quentero le persuada de renoncer a sou in
tention. La conséquence en a été que Quentero est lui-même pour
suivi par les tribunaux.

. ~-Un bulletin, du i5 mars , confirme la uouvelledela destrne- 
tl0n totale, de l’armée d’Olanetta , en ajoutant qu’il ne reste plus 
au Pérou"d’autre ennemi que le colonel don Jose-Marie Vaidès , 
avec Ig peu Je troupes qu’il commande. On ne doutait pas de la 
destruction prochaine de ce petit corps , d’autant moins qu’on 
ass^ait que le général Sucre occupait Potosi.

Ç après des lettres de Monte-Video , du 10 mai , Olanetta se- 
wMmort de ses blessures.

Nous avons une autre version , d’après laquelle Olanetta se 
serait échappé, emportant avec lui des sommes considérables.

(Globe and Tri)
j j"~ W. Canning a éprouvé une, attaque de goutte à Gloces- 

'Löuge. Scs médecins sont partis pour se rendre auprès de lui.

FRANCE.
mis d- 1 fe *7 juillet- —■ M. Sicard , intendant militaire compro- 
iy ails'Affaire relative aux comptes de l’armée d’Espagne , a 

lansfei é il y a quelques jours, de la Conciergerie dans une 
®ai3on de santé.
réele ? Pea de pins simple et de plus raisannable que d’établir des 
h ca ..er.,s severes pour que la multitude de chiens vagabonds qui infestent 
Wile def”'CeSSe ^a,re a redouter pour la vie des citoyens. Il était donc 

- aire enlever les chiens vagwans dans les rues , mais l’exécution des 
çür ^ uonne lieu aux plus révoltans abus. La police a imaginé de lan
des chiei eSpUes Paris une fonde d’individus charges de l’extermination 
leted \S' ^. accorde à ces nouveaux agens une prime de i fr. 5o c. par 
Guérie ° 1Ij11 ^yr®e> e^e a même organisé une sorte de chambre ardente rue 

ou ies victimes sont conduites et étranglées méthodiquement aiï

Pa,'ns,

moyen d’une machine dressée à cet effet, et dont on assure que le levier est 
mis en mouvement par une jeune fille de 12 à i3 ans. Mais I<< police aurait 
pu prévoir ( si toutefois prévoir est de son ressort ) qu’avec des gens de cette 
classe il y avait des excès à craindre, et en effet , pour multiplier leur» 
profits, ils ont poussé l’audace au-del» de toute imagination. Ils attaquent 
impudemment les chiens muselés sous les yeux de leurs inailres ‘)u en a 
vu pousser l’insolence jusqu’à couper le cordon auquel ^taiî attaché le chien 
suivant son maître. L’un d eux s’avisa de jeter un nœud coulant à travers 
la grille d’un boucher pour étrangler un superbe dogue.qui gardait la bou
tique; mais l’animal vigoureux jeta des cris qui attirèrent le maître; celui- 
ci sortit furieux et armé d’un fer tranchant dont il eût fait usage si l’assail-* 
lant ne se fui échappé. E-ifin l’audace de ces tueurs de chiens est montée 
à tel point , que hier, vendredi , un cri de haro general s est élevé contre 
eux ; le peuple leur a déclaré la guerre : il les a poursuis is et en a même 
atteint plusieurs ; un d'eux se réfugia chez un marchand bonnetier au soin 
de la rue Dauphine et de la rue Saint« An dré-aes Arts , et ceux qui le po r- 
suivaient ôtaient si exaspérés , que dix à douze gendarmes suffirent 1 peine 
pour le sauver de leur fureur. On a vu des propriétaires de chiens aurch.- t 
le couteau à la main, et l’animal en lesse de l’autre, il en est d'au 1res 
moins décidés qui ont été mis à contribution par les tueurs à trente sous 
par tête.

Des scènes du même genre ont eu lien aujourd’hui. On assure que a 
près dü Luxembourg , un officier conduisait sou chien en lesse , lorsqu'au 
lueur eut l’audace de couper la corde et de se jeter sur le chien. L’officiel! 
tira son épée et étendit à ses pieds ce misérable.

Qn çcuiçoit à peine que la police d’une capitale puisse être dirigée avec un 
tel tpélange de violence et d’incapacité.

—- Un capucin crasseux et barbu se promenait aujourd’hui à 3 
heures sur le Pont-Neuf Son costume n’a pas fixé l’attentio» du 
peuple, qui s'occupait en ce moment des mesures prises poutre les 
chiens errans. .

— O» mande de Grenoble, 11 juillet, que M. Casimir Perrier y avait 
été reçu de la manière la plus distinguée.

Le passage de cet honorable député «avait excité sur la route un em
pressement très marqué : à River, à Moirans, des députations l’avaient 
accueilli ; mais c’est a Grenoble qu’il a reçu les témoignages les plus écla- 
tansde l’estime publique. Vingt-cinq jeunes gens à cheval et plus de quatre- 
vingt citoyens en voiture étaient allés au-devant de lui, au-delà de Saint 
Robert,.à une lieue de la ville. Lorsqu’on aperçut les voitures de voyage 
chacun mit pied à terre et l’on se pressa aotour de la calèche de M Ca
simir Perrier en le saluant avec respect. M. Jules Male in , avocat , que ses 
amis avaient choisi pour être leirr interprète, s’approcha de la portière et 
prononça un discours

« Messieurs , a répondu M. Casimir Perrier, si dans nos luttes politiques 
j’ai été assez heureux pour mériter quelquefois votre approbation, 
je le dois au bonheur d’etre né parmi vous; je le dois aux efforts 
que j’ai constamment faits pour essayer de marcher sur les traces de 
nos compatriotes qui, depuis trente-cinq ans, ont soutenu de si nobles 
combats pour faire triompher les principes de la monarchie constitu
tionnelle et établir ainsi sur ses véritables bases les garanties des libertés 
publiques.

— Nous avions des compagnies d’assurances contre l’incendie 
contre la grêle, même contre la mort : que peut on assurer de plus? 
le voici : Une société nouvellement constituée se propose d'assurer 
aux propriétaires le prix intégral de leurs locations , aux échéan
ces ordinaires, même d’avance et a des conditions très modérées. 
Elle prend à charge tous les soins d’administration et les non-va
leurs résultant du défaut de paiement de la paî t des locataires. 
Elle offre aux uns et aux autres des avances de fonds ; et semble 
présenter à tous autant d’avantages que de sûretés.

PAYS-BAS.
jBruxelles , le igjuillet. — A partir du mercredi prochain 0.0 du 

courant , S. M. continuera de donner ses audiences les mercredis 
à midi.

— Hier- matin, un domestique qui se baignait au Nieuw-Molen, 
a eu le malheur de se noyer.

— Un ouvrier employe' aux fortifications d’Audenaerde, s’est 
noyé dans l’Escaut en s’y baignant, dans la journée du (6 courant.

Liège , le 20 juillet.

b Les états-provinciaux du Brabant septentrional ont réélu mem
bres de la 2e chambre des états-généraux MM. Valider Brugghen, 
van Croy et Cuypers.1 ^

— Un incendie a éclaté avant-hier à Maëstricht, dans une fa
brique de chapeaux. Le feu s’est propagé de là dans le bâtiment 
dit des Augustins ; le dommage est évalué, à 2800 fl. L’on ignore 
encore’, la cause de cet accident.

Un autre incendie a aussi éclaté à Meulenaeken , province de 
Limbourg. Une foit belle ferme et neuf autres habitations ont été 
la proie des flammes. La plupart des babi tans étant à l’église au 
moment où le feu exerçaitses ravages, ou a presque rien sauvé, 
ious les chevaux , les vaches et les moutons de la ferme ont péri. 
La perte totale est évaluée à plus de 2/j,ooo fl. des Pays-Bas.



— Un jeune hommeagé 'le 21 ans, Hnbb-Hyao1*. Xhrouet , se 
baignait dans la Meuse , li , veis les 8 heures et demie du soir , 
vis-à-vis du séminaire; s’étant trop avancé et ne sachant nager, 
ila’perdu fond ,et, entraîné parle couiaut, il a disparu. Son cada
vre n’a pas encore été retrouvé.

— La Gazette d'Aiigsbourg cite une lettre de Zante reçue à 
Trieste eu date du 17 juin suivant laquelle la remise en acti
vité de Colocotroni aurait occasionné une désunion parmi les 
Grecs. Colocotroni se serait emparé du pouvoir , et le bruit cou
rait à Zante qu’il avait fait décapiter le prince Maurocordato. Les 
nouvelles de Napoli de Romanie que nous avons rapportées dans 
notre n° du 19, présentent les choses sous un tout autre aspect. 
Colocotroni avait déclaré que l’extermination des Turcs , serait 
sa seule pensée. J’ai jeté , en venant d’Hydra , disait-il, toutes 
mes haines dans la mer il engageait même ; les Péloponésiens à;, 
suivre son exemple. 11 était sorti ensuite de Napoli , s’était avancé 
jusqu’au canton de Galama , où il avait battu Ibrahim.

Ces nouvelles étaient datées de Napoli, 18 juin. Celles de Z ante 
sont du 17. Le rapprochement de ces dates nous semble peu pro
pre à donner de la consistance au bruit qui courait à Zante.

—p Le gouvernement provisoire de 1^ Grèce a décrété ce qui 
nil : p V..

’ <c Attendu que plusieurs bâtimens marchands sous différentes 
promotions étrangères ont été pris par la flotte grecque et eni 
vovés auprès du gouvernement comme chargés de provisions et 
de munitions pour les Turcs ; attendu que le gouvernement de là 
Grèce a pour but de nuire aiix Turcs , ses ennemis , par tous les 
moyens qui sont en son pouvoir, sans cependant gêner ën rien 
les transactions commerciales des puissances étrangères, en tant 
que ces transactions n’ont rien de contraire à Jg.Ur neutralité ; le 
conseil exécutif décrète :

i°. Une commission composée de cinq membres est établie à 
Napoli de Romanie , pour se constituer, tribunal maritime; cotte 
commission est chargée de procéder à l’examen exact dés bâtimens 
marchands que la Ilottc grecque a dirigés à cet clfet dans le port 
de cette ville, de rendre une sentence légale selon le cas , et de 
faire parvenir ses différentes.décisions au gouvernement par l’in
termédiaire du ministre de la justice.

2°. Sont nommés membres de cette commission Denis Xenis , 
Onpbanos , Prassakakis , Stekoulis et Maximos.

3° Les ministres de la marine et de la justice exécuteront le 
présent décret , chacun en ce qui le concerne.

Napoli de Romanie , 1825.
Le vice-président, Botassis , Anagnostis Spiliotakis , 

K.. Mavromichaus , Jean Coletis.

— Nous avons annoncé hier la formation à Marseille d’une non 
veile association en faveur, des grecs. Le comité a publié le 
programme de l’association; nous y avons remarqué le passage 
suivant :

« La lutte sainte dans laquelle les grecs se sont engagés , est 
celle de la civilisation contre la barbarie . des lumières contre les 
ténèbres , de la liberté contre la servitude. Aussi, approuvée par 
l’humanité , soutenue par la raison , consacrée par la religion , 
sanctionnée par l’héroïsme , a-t-elle dû triompher des attaques de 
la force , des embûches de la politique et des froids calculs de l’é
goïsme. »

— L’audition des témoins dans l’accusation de faux en .écriture 
publique , dont1 la cour d’assises s’occupe depuis vendredi dernier, 
ayant été épuisée aujourd'hui, les plaidoierlés commenceront de
main. On sait que Mf. Teste doit porter la parole dans cette 
affaire.

— On écrit d’Aix-la-Chapelle , le îg juillet :
La fête septennale des reliques continue à attirer ici une foule 

innombrable; Avant-hier dimanche , des 4 à 10 heures du matin , 
au-delà de 4°>ooo pélérius sont entrés dans la ville.

— Les deux comtes Ricard! de Lantosca et plusieurs autres offi
ciers supérieurs piémontais , réfugiés en Egypte , et entrés au 
service du pacha , révoltés de la conduite de leur ndùveau maître 
à l’égard d,es Grecs , ont fui en Syrie et cherchent les moyens de 
se rendre en Grèce. Ou assure que le général Boyer et les autres 
réfugiés qui sont restés en Egypte, sont aussi fort méeouteus.

À l'ouverture des états provinciaux du Brabant méridional , 
M. le gouverneur a prononcé un discours dans lequel il a rendu , 
compte des travaux faits et à faire pour faciliter les communica
tions entre plusieurs villes commerciales de la province et les pro
vinces voisines.il annonce com me devant être bientôt exéciité le canal 
de Charleroy à Bruxelles, et.le creusement d’un canal navigable pour 
les vaisseaux de haut-bord , de Bruxelles à l’Escaut. M. le gouver
neur soumettra à l’approbation des états l’établissement d’une 
route entre Diestet Hasselt (Limbourg) , celui d’une route.dé liai 
s Alsemberg et delà par Rode-St-Genèse, jusqu’à la chaussée de 
F' mr , et-'. Il n’y a point de doute que ces communications ne 
teeck-nt réunir plus étroitement les diverses provinces, en 
îT-ô-ai tems quelle serviront le commerce et l’industrie manufac- 
fcp 1ère et agricole de chacune d’elles ; nous devons nous réjouir 

'o .f les états de presque toutes nos provinces s’occuper à la fois 
1 • avaux de ce genre et correspondre entr’eux pour mettre plus 
e: dé et d’économie dans l’exécution, àfVH

■ dis que presque tous les journaux de France repètent la 
loriiK lie du conseil d’arrondissement de Toulouse pour ob- 

élablissement d’uii collège-idc jésuites dans cette ville, 
la Ça .-ti (tienne S'étonne que les jésuites occupent toujours l’atten- 

aux, H de Villèle et ses plans financiers , voilà , dit- 
xis réels et actuels de la monarchie, et personne 

,xVn f-hsconviçuf; mais les jésuites, pure chimère, il n’en est pas 
q-■ ' s ä père Colou elle père Letellier sont morts.,., cela est
~rr- U tendant. , '.a Quotidienne nous prouve que, s’il nç

- ; délie, elle les ferait renaître tout aussi volontiers

que le conseil préfectoral de Toulouse. Montrouge et S* Acheul sont 
d’aiTears devenus trop fameux , pour que les demi-dénégations de 
la Quotidienne puissent tromper personne. La même feuille cher
che à s’expliquer l’importance qu’acquiert tous les jours la cause 
dès jésuites absens, et elle la trouve tout naturellement dans le be
soin que la génération nouvelle éprouve d’une éducation com
plète et morale, dont on a été privé depuis leur suppression. On, 
les invoque en quelque sorte comme une expérience faite. C’est par 
là, qu’on peut expliquer leur importance dans l’opinion C’est parce 
que leur institution répond à l’un des premiers beso ins de la so- 

~ciété actuelle..... .Voilà ce qui peut s’appeler une observation plei
ne de sagacité , un jugement profond, une explication admirable.

y * /f •
Nous sommes déjà accoutumés à voir certains journaux de 

France lancer de tems en tems un trait contre quelqu’une des.pro- 
fessions industrielles; mais jusqu’ici personne n’avait encore osé 
attaquer l’industrie en masse et faire la guerre au commerce. Le 
Drapeaublanc s’en avise aujourd’hui et ne dissimule aucunement 
ni ses haines ridicules niesen impuissante colère. Banquiers, ma
nufacturiers , négociai« de tout genre sont à ses yeux également 
coupables , puisqu’ils sont, par leurs richesses acquises, princi
paux auteurs ou complices , du progrès des fausses lumières -, de 
l’orgueil insupportable des nations, en un mot, de tout ce qu’il y a 
de libéral ; ajoutes à cela , dit le Drapeau blanc , qu'ils sont la 
cause et le mobile de l'impulsion toujours croissante donnée à l’es
prit public ; qu’il n’en sont pas moins desems tout positifs, et 
tout matériels qui se moquent de ceux qui ne produisent pas, 
c’est-à-dire , de quiconque s’est placé dans l’ordre spirituel et po
litique de la société. Après cela on sentira combien est fondée et 
légitime la colère du Drapeau blanc contre les industriels de 
tout état.

Monsieur le rédacteur,
Liège , le 19 juillet iSa5.

Hier vers sept heures et demi de relevée , c’ést-à-dire en plein jour, 
tontes les. honnêtes femmes et tilles du quartier de la Batte étaient con

signées à domicile. Trois Vigoureux baigneurs, dans l’état de la plus com
plete nudité, portés sur une nacelle, se jetaient à la Meuse, nageaient.quel- 
qùes instans, remontaient sur leur barque, se précipitaient de nouveau 
après quelques moméns de repus , le tout avec beaucoup de grace , j’en 
conviens , mais avec fort peu de pudeur.

Notez bien que cela se passait tout au milieu de la ville, eu face del 
maisons de notre quartier.

Je m’attendais d’un momenta autre, à voir arriver quelque membre 
de la pollue, mais ou ne peut pas être partout; j’apperçus un attroupe
ment assez nombreux vers la première allée de Saint-Le'onard ; je m’ap
prochai et j’appris qu’un agent venait de faire peur à quelques enfansqni 
se baignaient non loin de l’hôtel du Gouvernement, en les menaçant de leur 
enlever leurs habits....

Gomme pore de plusieurs jeunes filles , permettez moi de réclamer coU' 
tre l'offense à la pudeur dont j’ai été bier le témoin. S ,

Agréez , etc. {Un habitant de la Batte. -) fit'

Monsieur ,
Verriers , le 19 juillet j8a5.

Vous avez dernièrement rendu un compte très impartial de l’affaire qui 
concernait deux de 110s pompiers et un particulier de celte ville , dont le 
tribunal correctionnel de Liège s’est occupé ; mais il est une circonstanceipe ; mais il est une circonstance 
que je suis étonné de ne pas avoir vu relever, je veux parler de certain 
article d’un arrêté de notre administration municipale sur Te service de» 
pompiers , dont il a été donné lecture dans les débats. Le voici ;

« Les pompiers doivent se diriger sur les personnes qu’ils aperçoi
vent et arrêter celles \qu’ils ne connaissent pas ; pour , aux te mies ï» 
réglement , les conduire le lendemain devant le commissaire de police. »

Voi|à , il faut l’avouer, Monsieur, une disposition très rassurante pool 
tous ceux qui n’ont pas l’honneur dVfre connus des membres de notre mi
lice' urbaine; voilà surtout qui est très encourageant pour les nombre« 
étrangers que leurs affaires et les nôtres appelent chaque jour au sein d’une 
ville commerçante et manufacturière ; et dont fort peu sans douté sont de 
la connaissance de la susdite milice.

Daignez m’apprendre, Monsieur , si une disposition aussi étrange figure 
dans le réglement de la ville de Liège sur le même objet.

Agréez , etc.
Nous :p*”j>auvons répondre à notre correspondant. Nous ne connaisse» 

aucun râlement sur la police des pompiers de la ville de Liège, Nous ne 
savons jusqu’où vont leurs droits ni par conséquent où la résistance des ci
toyens à leurs injonctions cesserait d’être légitime. Espérons qu’une aussi 
grave lacune , si réellement elle existe , rie se prolongera pas indéfiniment.

essai sua l’éducation des femmes , par Mic de Rémusai.

Voici un livre rempli de pensées vraies et judicieuses ; les prin
cipes que nous présente Madame de Réinusat me semblent seuls 
convenir à la génération naissante, qui vient dans un tems oil 
la raison s’éclaire de jour en jour et où chacun examine, ré
fléchit et cherche la vérité , source unique du bien et de b 
morale.

Elle n’écrit point pour ces personnes, esclaves de l’habitude ", 
qui ne croient pas à la possibilité d’un changement heureux dafl» 
le système social et sont encore imbues du faux préjugé qui cod' 
damne le développement de l’intelligence chez les femmes , connue 
incompatible avec là surveillance, l’économie et les soins qu’exiÿ 
leur intérieur.

Il est évident que l’instruction bien appliquée fortifie la raison 
et le jugement; la raison: On sait qu’elle se plait dans les occu
pations utiles ; le jugement : il s’applique aux moindres détails & 
la vie : ce 11’est point la femme habituée à donner de l’activité à 
ses pensées , qui se livrera sans modération à ces plaisirs d# 
monde, presque toujours la source .de désordres de tout genre! 
ce n’est pas elle non plus qui éprouvera ce dégoût, cet ennui qui 
assiègent nécessairement celle dont la tête vide est privée de» 
charmes de la réflexion.

Md» de Réinusat commence par établir l’égalité de la feni®0



avec l’homme sous le rapport «le la connaissance du bien et de 
tout sentiment de devoir , elle veut qu’on cultiva avec soin son 
intelligence , mais toujours dans un but utile à son bonheur 
et à celui de l’homme dont elle doit être un jour la compagne 
et l’amie

Voici comment elle s’exprime sur leurs droits : « Tenir les 
femmes à leur véritable rängest vraiment dans l’intérêt des hom
mes ; relever leur nature par la morale , voilà quel doit être le 
but de leur éducation, car, à moins de refuser aux femmes tout 
sentiment moral, à moins de pre'tendre qu’elles n’ont ni raison , 
ni volonté , ni liberté , enfin, à moins de leur refuser la nature 
humaine, je ne vois aucun motif de les traiter moins sérieuse
ment que les hommes, de leur dénaturer la vérité sous la forme 
d’un préjugé, le devoir sous l’apparence d’une superstition, pour 
qu’elles acceptent ie devoir et la vérité. Fdiesont droit au devoir , 
elles ont droit à la ve'rité, puisqu’elles sont capables de l’un et de 
l’autre. Nul n’est fondé à leur ravir ce privilège d’obéir à cette 
loi divine révélée par la raison ; les dépouiller de cette faculté, 
c’est violer la volonté de Dieu en dégradant son ouvrage. >.

« Comme créature intelligente, la femme n’est pas différente de 
l’homme ; elle possède sans doute à un moindre degré les mêmes 
facultés , mais elle les possède; et c'est assez pour qu’elle mérite 
qu’on les exerce ; leur nature étant commune , leur loi doit être 
la même ; pourvue des mêmes moyens pour connaître et remplir 
les conditions de son existence , réducation d’une femme ne doit 
pas différer essentiellement de celle de l’homme, du moins «quant 
aux principes. En sa qualité d’être doué de raison, d’être moral 
et libre , parce qu’il est raisonnable, elle ne peut que vouloir ,se 
conformer à sa, nature, et assurer sa moralité par l’empire de la 
raison sur la liberté. »

Nous terminerons cet aperu d’un livre , trop plein de sages 
principes, et de leçons vraiment maternelles pour être suscepti
ble d’analyse, par quelques extraits qui achèveront de donner une 
idée d’un ouvrage , dont nous ne saurions trop recommander la 
lecture aux jeuues femmes : - ;

« due mère éclairée et attentive, loin de déployer à chaque ins
tant son autorité , doil s’appliquer à tenir sans cesse en éveil clans 
sa fille la réflexion , cette vie de l’âme, qu’il faut fortifier à l’égal 
de celle du corps. Son premier soin ne sera pas d'obtenir forcément 
que ce qu’elle fait soil d’abord bien fait, mais de représenter les 
difficultés et ies objections, de provoquer les scrupules , de diriger 
les recherches , et au besoin de suggérer les solutions ; ce qui re
vient à dire qu’il faut mettre, dans l’éducation, de la liberté. C’est 
ainsi qu’une femme acquerrait de bonne heure le moyen de faire 
uii utile usage de ses dons naturels.11 lui a été donné de vouloir , 
sa mere lui doit permettre d’agir. Une certaine expérience est 
nécessaire pour comprendre que la liberté s’exerce aussi par la 
force de ne vouloir pas ; mais pour ne vouloir que ce qui est 
bien, il faut avoir éprouvé l’inconvénient de vouloir mal, et 
cette épreuve est sans danger quand elle se fait sous les yeux 
d’une mère-, dans l’éducation il s’agit moins de faire faire le bien 
que d’apprendre à le vouloir et à le faire ; en commandant tou
jours , nous vaquons seulement au présent. Sans doute nue mère 
a iitre pour commander., et l'obéissance aux pareus est un devoir 
qu il ne faut pas laisser sans exercice ; mais il n’est pas le seul : 
il faut songer au teins on l’enfant sera séparé «le ses pareus , indé
pendant du moins , supérieur peut-être. Que fera-t-il de croyances
et de maximes qui! ne se sera pas sppropri et dont la vérité
ne lui sera garantie que par le té noignage de ceux qu'il respecte 
toujours, mais enfin qu’il jugé? Pour sa sûreté comme pour, sa 
dignité, il vaut donc mieux, dès les premières années, lui inspirer 
le devoir que le lui dicter.

« L’obéissance passive détourne l’attention de la chose com
mandée pour la porter contre le commandement. Ainsi la cons
cience devient oisive et la vie monotone : de là cet ennui de l ame, 
le pire de tous les ennuis. On recommande d’exercer les forces du 
corps chez l’enfant ; celles de la raison méritent bien qu’on s’en oc
cupe ; la réflexion est le plus utile de tous ses mouveineus. r

» Je 11e conçois pas comment celle à qui l’on aurait fait com
prendre toutes les obligations de sa destinée offrirait à son mari 
moins de chances de bonheur qu’une autre ; je ne puis me la re
présenter comme moins propre à s’accommoder aax hasards dp sa 
situation. En effet, il’faudraiten conclure que la meilleure prépa
ration atout consisterait à ne rien prévoir or il ne semble pas 
probable que les surprises en tous genres soient le plus sûr moyen 
de faire naître la résignation. êtd.

fer destinée à protéger tes ouvriers et ies’iravaux.. Elle pèse 90 tonneaux. Une 
voûte solide en briques remplace l’espace qu’elle a occupé , ainsi le terrain 
reste toujours soutenu.

Le chemin aura 35 pieds de largeur sur 20 de hauteur. La longueur sera 
de 3oo pieds. La distance de la voûte an lit du fleuve est de 16 pieds. On ar
rivera à l’entrée par une descènte circulaire dont la petite sera de 4 pieds 
sur cent. Il y en aura une pour les voitures et une autre pour les piétons. 
Cette descente sera si douce que les charrettes les plus chargées n’auront pas 
besoin d’etre enrayéei.xOn^espère que cette nouvelle communication sera 
ouverte dans trois ans. /O ' '

------
La société d’horticulture de Londres a reçu delà nouvelle Galles du sud, 

parles soins généreux du capitaine M’Arthur , fils de M’Artliur , de Cam
den , dans cette colonie , un bel essaim d’abeilles indigènes. Elles diffèrent 
beaucoup de celles d’Europe , étant beaucoup plus petites et sans aiguillon. 
Le miel qu’elle produisent est dit-on, d’une excellente qualité et a une 
odeur et un goût particuliers. Cette production de ce pays extraordinaire 
est du petit nombre de celles dont les natifs se nourrissent,

SOUSCRIPTION AU PROFIT DES GRECS.
Biographie des Hellènes ; tTe livraison , contenant la vie de 

Constantin Canaris. In-8°, avec le portrait de Canari«..
Prix : i fr. i5 e. ( 5y cents.)

Chaque cahier de cette biographie , orné d’un portrait -, con
tiendra la vie d’un des Hellènes qui se sont distingués dans la 
guerre contre les Turcs. Ne pouvant déterminer à l’avance l’éten
due de chaque cahier à paraître , le prix ne peut en être fixé ; il 
sera proportionné au volume. Les bénéfices de cette opération litté
raire seront versés dans la caisse des Grecs , et il en sera rendu 
compte.

O11 souscrit, sans rien payer d’avance , à Bruxelles , chez P. J. 
de Mat , imprimëur-libraire, Grande-Place , et chez les princi
paux libraires du royaume.

Nous sommes persuadés que tous les Belges , amis des Grecs, se
ront unis de sentiinens pour participer à cette oeuvre de philan
thropie chrétienne, et que chacun d eux méritera , même par ce 
faible tribut, d’être compté pormi les auxiliaires de la Grèce ; nous 
voulons dire, parmi les bienfaiteurs de la civilisation et de l’hu- 
manité.

CHARADE.
Mon premier et mon tout sont de même famille.

Plus d’une fois , jeune et trop tendre fille , 
Un père ambitieux , un avare tuteur ,
Se disant animés d’un zèle protecteur,
A tinrent sans pitié ta jeunesse captive.
Mais du Jourdain bientôt abandonnant la rive , 

Accourut un preux chevalier ,
Brûlant d’amour , digne de ta constance.

Que ne peut adresse et vaillance !
Te voilà libre, et, sur son destrier,
Tu voles avec, lui. Tant douce destinée 

Récompensa le tendre amour 
Du chevalier , qui, la nuit et le jour 

Occupé de sa bien-aimée .- 
Répétait avec unsoùpir,

Pour mon dernier je veux vivre et mourir.'’
Le mot de la dernière énigme est feuille.

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

Le savant voyageur polonais Anayich, qui a visité presque toutes les 
^nlrées du Nouveau-Monde, vient délever dans sa demeure , près de 
nreslaw, un arsenal , composé de toutes les espèces d’arines dont se ser
ont les sauvages américains. Il y a des sabres faits en os de baleine et de 
requins , il y a des haches de cailloux , des halbstes de pierre et des bou-

® camp ennemi. Gela vaut bien le fameux cheval tie Troyes, et le perfide 
°n ®'ajt beaucoup moins ingénieux que ces sauvages .quand ils livraient 

pour ainsi dire à l’ennemi les chefs de l’expédition bêtement renfermés dans 
«ne machine qu’il fallait être troyens pour 11e pus,detrujre avant tout.

....... - — . *
^es travaux pour le chemin que l’on ouvre sons la Tamise se conti

nuent avec activité, et excitent un intérêt tou ko rs croissant.
e Passage se composera de deux chemins ' hués, qui communiqueront 

®u re eux, [’un pour aller delà rive septentrionale à la rive méridionale, 
^ «utre pour aller de la rive septentrionale la un r 'ionale. Ainsi s’é'i- 
®>a 1 embarras de voitures. Des sentiers particuliers seront, réservés aux 

piétons. *
Une machine à vapeur facilitera singulièvem-nt tes* excavation». I,’argile 

ri on en retire est convertie en briques. M. Brunei, in •• i. -tr de K !'■ ■■

eremqshine ^* aussi obtuuuua brévet «„ uüe :: .. twi saa-inoe 'J

COMMERCE.

La chambre de commerce et des fabriqués d’Anvers a reçu de la part de 
M. Gorostiza , agent de la, république de Mexique aux Pays-Bas chargé par 
intérim du consulat général , la notification suivants :

« Que toutes les.marcbandises qui seront expédiées sur les ports de la 
république doivent être accompagnées d’un certificat de propriété et d’ori- 
rigine, lequel constatera en outre qu’elles n’appartiennent en aucune ma
nière à des Espagnols ; les capitaines des navires doivent aussi être porteurs 
de lettres de sauté légalisées par le consulat, et les passagers être munis de 
passeports délivrés ou visés de la part d u même consulat.

En vertu d’un ordre du bureau de commerce d’Angleterre, Pacte pour 
la réduction des droits est depuis le 5 juiliet en pleine vigueur à la douane, 
quoiqu’il n’eût reçu la sanction du roi que ia veille.

Consulat de France en Espagne.
Madrid, le 4 juillet 1825.

Monsieur ,
J’ai l’honneur de vous annoncer que M. le premier secrétaire d’état de 

S. M. C. vieut de faire savoir à la légation du roi, que la permission pouv 
l'introduction des grains étrangers en Espagne , qui expirait au 3o juin , 
vient d’être prorogée jusqu’au 3o août, pour les mêmes ports de Cadix , 
Algésiras , Séville , Aimeria, Malaga. Barcelone et Tarragoue.

A ces ports est ajouté celui de Malien ; et dans le cas où, avant l’expira
tion des deux mois de prorogation, ou n'aurait pas introduit dans ce 
dernier port la quantité de 5o mille fauègues défilés, la permission d’in
troduction serait prorogée pour l’ile de Minorque jusqu’à ce que cette 
quantité fût complétée.

Telle est la communication qui me parvient à l’instant même delà part 
de M. de Bois-le-Comte , chargé d'affaires du roi.

Le consul gérant le consulat -général de France , B. Barkers.

bourse d’anvers .du 18 juillet.
Effets publics. — Ils se sont très-bien soutenus , et ont trouvé des ache- 

teu rs à la cote d’hier,
Changes. — L’Amsterdam court a éprouvé peu ?de demande : le Lon

dres court a été demandé à 3977 , et le papier à deux mois s’est traité à 
3974 1/2 ; le Paris court s’est fait à 47 >?4 et le PaPier à trois mois à 45 
3/4 , et il est resté argent ; le Francfort et le Hambourg manquent.

Marchandises. — Il s’est vendu /joo balles café Chéribon à 4» 3/4 c. ; et 
environ 200 baltes Brésil ordinaire» 36 172 c.

Environ 5oo Caisses sucre Havane blond, bonne deuxième qualité , ont 
été vendues à fl. 24 , en entrepôt.

Un petit lot de coton Géorgie a été vendu à 78 c.

BOURSE D*AMSTERDAM. Dit 16 juillet.
Dette act. , 60 6ô 172 3716. Différée, 1 3716 1 174 1 29/128. Bill, 

de chance , 23 172 26 25 778. Synd- d’amort., 99 3/4, 100 , 99 , j 7/6. 
fientes remit. , 90 90 1/2 3/4- Lots » Gï G4> Act. ds soc. de coim»
tu.3 luo 1/2 1/4.



MX DES GRAINS , à Liège, du 19 juillet.
La rasière de froment, prix moyen. . fl 5 23 c. 

a de seigle, pii.x moyen . . . » 2 97 »

TEMPERATURE DU 20 JU1ILLET.

A 9h.du mat..20 172au-dessus o; à 3 h. ap.-midi, 25 iji d. au-dessus.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Bon vin de Bordeaux à i fr. la bouteille, à S* Laurent, n. 1114-

On demande une servante connaissant bien ses ouvrages 
et portasse de bons certificats. S’adresser chez les Mlles Ma- 
houx et de Sartorius , rue Souverain-Pont.

Une servante peut se présenter au n. 607 , M nt St. Martin.

Nouveau service de Messageries.
L’administration des messageries royales de l’Éclair a l’hon

neur d'annoncer au public qu’elle fera partir, à dater du 21 juil
let courant, tous les dimanches , mardis et jeudis à une heure 
après-midi à ressorts pour Bois-le-Duc faisant le trajet en 16 
heures ; et le retour de Bois-le-Duc. tous les lundis , mercredis et 
vendredis passant par Tongres , Hasselt , Eindhoven.

La modicilé des prix des places , transports des fonds et mar
chandises lui fout espérer que le public voudra bien l’honorer 
de sa confiance.

Les bureaux sont :
A Lie'ge , chez H. Forie, hôtel des Messageries , rue Sou

verain-Pont.
Tongres , » Hôtel du Paon. Laurys , directeur,
Hasselt, » Hôtel du Lièvre. Vanthilt, n
Eindhoven, » Sur la place , chez Vandeven, »
Bois-le-Duc, a Hôtel du Lion d’or. Hallewyn , »

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIEGE.

Les syndics definitifs nomine's à la faillite de Delchamps , 
frères, ci-devant négociants , à Lie'ge, invitent MM. les créan
ciers admis au passif de la faillite , à se réunir vendredi vingt- 
deux. juillet courant , à quatre heures et demie de releve'e , au 
local des audiences du tribunal de commerce , sous la prési
dence du juge-commissaire, pour y entendre un rapport sur 
divers objets d’une haute importance, concernant la prompte 
liquidation de la masse , et prendre telle délibération qu’ils 
jugeront convenable à leurs intérêts.

Lie'ge , le 20 juillet 1825.
Les syndics de'finitifs, M. F. J. Fresart,F. Piercot.

Le 19 courant, vers les 8 heures du soir, on a perdu vis- 
à-vis de la fonderie de canons , sur la rive droite de la meuse, 
une e'pingle orne'e de 5 ame'thystes. Bonne récompense pour 
celui qui la rapportera au n. 222 , rue Hors-Château.

A vendre ou rendre la maison rue des Foulons , n. 104.7, 
ayant 3 issues, 2 caves, 8 pièces à feu, 2 grands greniers , 
cour, remise, e'curie pour 8 chevaux, pompe, citerne. S’a
dresser à M° Baillot , avoue'.

FAILLITE DE B. L. BOMAL.
Les syndics définitifs nommés à cette faillite , dûment au

torisés, et d’un commun accord avec le tuteur de la fille du 
failli, feront vendre aux enchères publiques, le 18 août pro
chain, au lieu du 28 juillet, jour auquel la vente avait été 
précédemment fixée, à deux heures de relevée, en l’étude et 
par le ministère de M. R. Gilon , notaire , résidant à Seraing- 
sur-Meuse , à ce commis et en présence de M. juge-de-paix du 
canton dudit Seraing, les immeubles et objets snivans :

1er. lot. Une maison , étable et jardin , occupés par le sieur 
Pirard et la veuve d’Heur.

2e. lot. Deux maisons réunies , ci-devant habitées par ledit 
Bornai, cour, jardin et dépendances.

3e. lot. Une prairie de la contenance de trente quatre perches 
87 aunes.

4e. lot. Une maison avec jardin , occupée par la veuve Gilles 
Pannaye.

5e. lot. Une maison occupée par Noël Janne.
6e. lot. Deux maisons réunies , occupées par Toussaint 

Charlier et Henri Lentz.
7e. lot. Deux maisons réunies, occupées par Gérard Lho- 

neux et Marie-Joseph Lamberinont»
8e. lot. Une maison oeeupée par Anne Michot.
9e lot. Une maison occupée par Elisabeth Bouhy.
10e. lot. Une maison, grange, écurie et deux jardins , en

seignée du bateau d’Ourte et occupée par Henri Wathier.
ne. lot. Une action ou enseigne à l’exploitation de houille 

dite de Marihaye, à Seraing.
12e. lot. Une idem à la même houillère.
i3e. lot. Et finalement le droit de réméré d’une enseigne à 

la dite houillère, à exercer dans le courant de l’année 1826.
Tons ces objets sont situés en la commune dudit Seraing et 

se~ont vendus aux conditions que l’on peut voir chez ledit no
taire à Seraing et chez M. Vissoux, avoue' rue Hors-Château, 
â Lie'ge. A. Louvat. E. Dupomt.

SOUS PRESSE
Pour -paraître incessamment chez P, J. Demat , imprimeur-li

braire , Grande-Place , à Bruxelles :

i° Gourgaud. Supplément à toutes les éditions de l’histoire 
de Napoléon et de la grande armée eu 1812 , du général comte 
de Se'gur , formant le tome IIIe , 3e édition. In-8°,

Ce supplement sera fourni aux souscripteurs au prix de 4 fr.
La souscription sera fermée le 3i juillet courant.
20 Segur. Histoire de Napoléon et de la grande armée en 

1812. 6e édition, dans laquelle on a joint par ordre , d’après 
les citations du général Gourgaud , les remarques et observa
tions qui y ont rapport. 2 forts volumes in-o° . ornés d’une 
grande carte coloriée, de portraits et de fao simile.

PH*- ..............................................................................12 francs.
Les deux ouvrages de MM. de Se'gur et Gourgaud , éditions 

de Paris se vendent 22 francs.

Lundi Ier août 1825 , aux dix heures d , matin , il sera pro
cédé par devant M. le juge-de-paix de la ville et canton de 
Huy , en la salle de ses séances, et par le ministère de Maître 
Grégoire, notaire audit Huy , à la vente aux enchères du bien 
dit de ià Croix rouge , commune d’Antheit , aboutissant h la 
Meuse et traversé par la grande route de Huy à L ége , con
sistanten bâtimens, jardin, verger, broussailles , rochers et 
terres ; le tout formant un ensemble d’une superficie de 2 bon- 
niers 6 perches 75 aunes.

Le cahier des charges est déposé chez ledit notaire.

A louer, pour en jouir de suite , le château de Bnssoha , si
tué au bord de la Meuse et dans un site très agréable. cou-js- 
tant en une belle habitation avec écuries , remise et autres bâ- 
timens , et cinq bonniers métriques 23 perches de jardin, 
parterre, terrasses et prairies plantées d’arbres à fruit et d’agré- 
mentj le tout formant un ensemble clos de murs. Plus un jar
din anglais à proximité.

S’adresser pour connaître les prix et conditions , ù*Woot- 
Detrixhe-Dewar, et à M« Grégoire, notaire, tous deux demeurautà 
Huy , rue des Fouarges.

L’on a perdu dans la matinée du 19 de ce mois un petit 
chien anglais répondant au nom de Diamant, brun avec les 
pattes et une partie de la tete couleur feu, et ayant une tache 
blanche à la poitrine et an bout des pattes de devant. Récom
pense à celui qui le rameuera au n°. 528, rue Agi mont.

() Catalogue Lune très belle et nombreuse collection de livres, 
de piété, théologie, jurisprudence, histoire, médecine, 

chirurgie, une quantité d’iustrumens de chirurgie provenant 
de teu M. 1 irlot, chirurgien, a Liege , de même qu’une élec
tricité avec conducteur , bouteille de Leide, table magique et 
une quantité d’accessoires , dont la vente aura lien le jeudi . 21 
juillet 182U, aux deux heures de relevée chez P. H. J. Dtr- 
viviF.R, entrepreneur de ventes , rue Velbruck n° 452 , où le 
catalogue se distribue, de meme que chez P, Duvivier, rue 
sur Meuse , n°. 38o , au prix de cinq cents.

() André Dumont, marchand , tnarbiier , cessant son com
merce , vendra le i5 de ce muis , à deux heures de relevée , 
par le ministère du notaire Pâque , à deux ans de crédit .nui 
clauses et conditions â prélire, les marbres qu’il a eu soi 
magasin, rue Pied-de-Bœuf, n. 696, consistant eu une quan
tité de cheminées , appuis de fenêtres , tables en marbres de 
eouleurs , plusieurs blocs de marbre blanc , lames , bas-reliefs 
et ornemens idem ; une quantité de laines, marbres de couleur 
non ouvrés , etc.

Pente Lune belle maison à Spa.
Le lundi 25 juillet 1825, à dix heures du matin au bu

reau de M. le juge de paix à Spa, MM. les syndics’défini
tifs à la faillite de Hopa , Ista , Brain et O , feront vendre 
aux enchères, par le ministère du notaire Delexhy , une 
maison reconstruite à neuf, avec jardin y annexé, situés 
au Vieux-Spa , comraiyije de'Spa.

S’adresser , pour voir le cahier des charges , à M. le juge 
de paix susdit, ou à M* Delexhv , notaire à Liège, qui est 
aussi chargé de placer plusieurs capitaux à terme ou en 
rente , sur hypothèque.

Revente par suite de surenchère.
La maison cotée 207 , située à Liege , rue du Stalon , qui 

avait été adjugée pour le prix de 63y5 florins des Pays-Bas, 
ayant été' surenchérie d’un 10e , sera réexposée en vente par 
le ministère de M«. Libëns , notaire , en présence de M. Ie 
juge-de-paix des quartiers du sud et de l’ouest de cette ville 
en son bureau rue Piattes-Pierres , le 21 juillet courant, à 3 
heures ue relevée, sur la mise à prix de 7012 fis. 5o cents.

a vp:ndre
Une belle et grande maison , sise rue Agimont, près le nou

vel hotel du gouvernement, â Lie'ge , construite presqu’à neuf, 
et dans le meilleur état possible, avec jardin , cour, remise 
et ecurie. L’acquéreur aura pour le paiement toutes les facili
tes desirables. S’adresser chez Parmentier, notaire , place 
de la Comédie , n° 784 ,.à Lie'ge.

A Liège s de l'impriment de H. Lignac, éditeur du journal MATHIEU LA E NS HER G fl, rue Souverain-Pont, A. 820'


